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Notification de prescription archéologique 

Veuillez trouver ci-jointe la prescription de: 

(x) diagnostic archéologique 
modification de la consistance du projet d'aménagement (ouvrages, 

travaux) 

relative au dossier cité en objet dont vous m'avez saisi le 25/11/2024. 

J'attire votre attention sur les dispositions du code du patrimoine, et 
notamment son livre V relatif au patrimoine archéologique. 

PoLir le Directeur Région s M ires Culturelles 
Etpa hdét ion 

Le Conserva r Ré nal de I'Archologie 

Cy ' ONTOVA 
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ARRÊTÉ 

Portant prescription de diagnostic archéologique 

Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 

Préfet des Bouches-du-Rhône 

VU le code du patrimoine, et notamment son livre V; 

VU l'arrêté du 7 février 2022 portant définition des données scientifiques de l'archéologie et de 
leurs conditions de bonne conservation; 

VU l'arrêté du 27 septembre 2004 portant définition des normes de contenu et de présentation 
des rapports d'opérations archéologiques; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 30septembre 2024 portant délégation de signature à Monsieur 
Edward de LUMLEY, Directeur régional des affaires culturelles de Provence-Alpes.-Côte d'Azur; 

VU l'arrêté préfectoral en date du 8octobre2024 portant subdélégation de signature du Directeur 
régional des affaires culturelles de Provence-Alpes-Côte d'Azur, à Monsieur Cyril MONTOYA, 
Conservateur régional de l'archéologie; 

VU le dossier de permis d'aménager n° 0130552400029 déposé à la mairie de Marseille le 20 
novembre 2024 par la MÉTROPOLE AIX MARSEILLE PROVENCE - M. Robert BALESTRIERI, pour le 
terrain sis à Marseille, 2 arr., place des Moulins, rue des Moulins et rue des Muettes, cadastré 
domaine public; reçu le 25 novembre 2024, fiche 46341; 

VU l'arrêté n° 2701 en date du 9 juillet 2020, Patriarche dossier 13764 n° 2020-311 portant 
prescription de diagnostic archéologique sur le même terrain dans le cadre d'une précédente 
demande de permis d'aménager déposée par le même pétitionnaire, FICHE 33008; 

CONSIDÉRANT que, en raison de leur nature et leur localisation les travaux envisagés sont 
susceptibles d'affecter des éléments du patrimoine archéologique (projet situé dans le centre 
historique de la ville où ont déjà été mis au jour de nombreux vestiges archéologiques échelonnés de 
l'Antiquité grecque à l'Epo que moderne); 



.CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de mettre en évidence et de caractériser la nature, l'étendue 
et le degré de conservation des vestiges archéologiques éventuellement présents afin de 
déterminer le type de mesures dont ils doivent faire l'objet; 

CONSIDÉRANT qu'à la date du présent arrêté, le diagnostic archéologique prescrit par l'arrêté n° 
2701 du 9 juillet 2020, susvisé, n'a pas été effectué et que le dépôt du dossier de permis 
d'aménager n° 0130552400029 constitue un nouveau fait générateur; 

ARRÊTE 

Article 1er: un diagnostic archéologique sera réalisé sur le terrain faisant l'objet des 
aménagements, ouvrage ou travaux susvisés, sis en: 

région: Provence-Alpes-Côte d'Azur 
département: Bouches-du-Rhône 
commune: Marseille, 2 arr. 
lieu-dit: place des Moulins, rue des Moulins et rue des Muettes 
cadastre: domaine public; 

le diagnostic archéologique comprend, outre une phase d'exploration du terrain, une phase 
d'étude qui s'achève par la remise du rapport sur les résultats obtenus; 

Article 2: le diagnostic sera réalisé sous la maîtrise d'ouvrage de l'institut national de recherches 
archéologiques préventives; 

il sera exécuté conformément au projet d'opération élaboré par l'institut national de recherches 
archéologiques préventives sur la base des prescriptions suivantes: 

emprise: celle soumise à aménagement à l'exception: 
- de l'emprise de la grande citerne d'eau du milieu du xixe s. dans la partie nord 

de la place des Moulins; 
- de la rue des Muettes; 

soit environ 1600 m2; 

principes méthodologiques: l'emprise sera explorée ponctuellement jusqu'au substratum, par 
des sondages mécanisés. Ces derniers seront implantés préférentiellement dans les secteurs où 
doivent se situer les aménagements les plus impactants (nouvelles plantations d'arbres et 
conteneurs à déchets enterrés). Des décapages ponctuels seront entrepris au besoin pour définir 
l'étendue, la densité ou la teneur des vestiges détectés : ce procédé s'appliquera notamment 
dans le cas de découverte de structures funéraires, pour lesquelles un archéo-anthropologue 
devra intervenir afin de préciser la nature de ces structures et leur état de conservation. 
L'emplacement des sondages sera géoréférencé et reporté sur un plan cadastral. Les cotes 
altimétriques seront données par rapport au NGF. Seront détaillées les surfaces d'extension de 
vestiges constatées, la puissance des niveaux archéologiques ainsi que celle des stérif es; 

obiectifs: le projet d'aménagement de la place des Moulins, de la rue des Moulins et de la rue 
des Muettes s'inscrit au coeur de l'assiette de la ville antique, médiévale et moderne, zone qui 
reste archéologiquement très sensible, en dépit des remaniements de terrain au cours des 



'périodes récentes (XlX et xxe s.) Le terrain soumis au futur aménagement voisine les 
emplacements de découvertes archéologiques de nature mobilière et immobilière effectuées à 
l'occasion de plusieurs fouilles et diagnostics urbains (voir notamment: Hôtel-Dieu/place Daviel, 
place du Refuge/place de la Madeleine, 11 place des Moulins/impasse Colombani, 33 montée des 
Accoulesfimpasse Fonderie Vieille). Ce terrain est par conséquent propice à la conservation de 
vestiges en place et potentiellement datés des époques grecque à moderne. Le diagnostic visera 
donc à évaluer, dans la diachronie, ce potentiel archéologique en qualifiant la nature, la densité 
des éventuels vestiges tant en épaisseur qu'en extension (dans la limite induite par les 
aménagements prévus), en précisant leur agencement chrono-stratigraphique et en les mettant 
en perspective avec les découvertes antérieures ainsi que les connaissances actuelles sur la 
topographie ancienne de Marseille. 

Article 3: le mobilier archéologique provenant des opérations d'archéologie préventive est 
confié, sous le contrôle des services de l'État, à l'opérateur d'archéologie préventive le temps 
nécessaire à la rédaction du rapport d'opération. Ce délai ne peut excéder deux ans. Il est ensuite 
fait application des dispositions des articles L 541 -4 et L 541-5; 

l'inventaire de ce mobilier, transmis avec le rapport de diagnostic, sera communiqué par le 
service régional de l'archéologie, au propriétaire du terrain afin que, le cas échéant, celui-ci puisse 
faire valoir ses droits; L'exercice de ces droits appartient à la personne physique ou morale 
propriétaire à la date de début de l'intervention archéologique du terrain visé à l'article i&; 

Article 4: le Directeur régional des affaires culturelles est chargé de l'exécution du présent arrêté, 
qui sera notifié à l'institut national de recherches archéologiques préventives, à la MÉTROPOLE 
AIX MARSEILLE PROVENCE - M. Robert BALESTRIERI, 57 boulevard Charles Livon 13007 Marseille 
et à la mairie de Marseille, direction de l'urbanisme. 

Fait à Aix-en-Provence, le 

k Dfr'c1et,r Réjio1Ci d5,(ffaires CuIkuetke 

i,. de l'Archéologie 

ONTOYA 


